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c) Le role que }'Organisation des Nations Unies 
pourrait jouer pour l'romouvoir la cooperation inter
nationale en la matiere, en mettant l'accent sur les 
questions concernant le transfert de la technologie, la 
formation du personnel et l'equipement technique; 

2. Prie le Secretaire general de consulter, aux fins 
de !'elaboration de ce rapport, les Etats Membres, les 
institutions specialisees et I' Agence internationale de 
l'energie atomique ainsi que les autres organisations 
intemationales interessees et invite ceux-ci a cooperer 
avec le Secretaire general dans l'accomplissement de la 
tache qui lui est confiee par la presente resolution ; 

3. Demande au Conseil economique et social d'exa
miner le rapport du Secretaire general a l'une de ses 
sessions de 1970 et de le transmettre, avec ses 
observations, a I' Assemblee generale lors de sa vingt
cinquieme session. 

1751" seance pllniere, 
20 decembre 1968. 

2459 (XXDI). R&le du mouvement eooperatif 
dan• le developpement konomlque et eoeial 

L'Assemblee generate, 
Prenant en consideration la necessite de mobiliser 

tous les moyens visant a assurer le developpement 
economique et social des divers pays, et notamment des 
pays en voie de developpement, 

Reconnaissant le role important du mouvement 
cooperatif dans le developpement de divers secteurs 
de production et de distribution, dont l'agriculture, 
l'elevage, la peche, l'industrie manufacturiere, le 
logement, les institutions de credit, I' enseignement et 
les services de sante, 

Reconnaissant q1,1e la promotion , du mouvement 
cooperatif conformement aux besoins locaux pourrait 
contribuer a la realisation des buts de la deuxieme 
Decennie des Nations U nies pour le developpement, 

Reconnaissant egalement que le manque de personnel 
competent et experimente est actuellement l'un des 
obstacles les plus importants au developpement du 
mouvement cooperatif dans Jes pays en voie de 
developpement, 

1. Prie le Conseil economique et social d'examiner, 
dans le cadre des preparatifs de la deuxieme Decennie 
des Nations Unies pour le developpement, la question 
du role du mouvement cooperatif dans le developpement 
economique et social; 

2. Invite les Etats Membres qui ont des traditions 
et une experience en la matiere a fournir une aide 
accrue, notamment en formant du personnel, aux pays 
en voie de devcloppement qui le demanderont dans le 
domaine du mouvcment cooperatif; 

3. Prie !'Organisation intemationale du Travail, 
les autres institutions specialisees interessees et 1' Al
liance cooperative internationale de preter un concours 
accru, dans la mesure de leurs moyens, a la realisation 
des objectifs de la presente resolution. 

1751" seance pleniere, 
20 decembre 1968. 

2460 (XXID). Re1110uree1 humaines pour le 
developpement 

L' Assemblee generale, 
Rappe/ant la resolution 1353 (XLV) du Conseil 

ecunomique et social, en date du 2 aout 1968, dans 
laquelle le Conseil a reconnu que l'enthousiasme et 

l'energie des jeunes ou que ce soit et leur desir de paix 
et de justice peuvent contribuer grandement a la rali
sation des ideaux et des buts des Nations Unies, notam
ment en ce qui concerne le developpement economique 
et social et Jes droits de l'homme, 

Rappe/ant rn outrc la resolution 1 (XlAJ de la 
Commission du developpement social, en date du 19 fe
vrier 1968 47, dans laquelle la Commission a notamment 
recommande d'accorder un rang de priorite eleve a des 
propositions tendant a rechercher comment mobiliser la 
participation de la population au processus du deve
loppement et obtenir un concours plus actif de la part 
de tous Jes groupes de population, 

Convainrne que !'Organisation des Nations Unies 
pourrait repondre avec imagination au desir des indi
vidus, et en particulier des jeunes, independamment de 
leur pays, de leur classe, de leur race, de leur religion, 
de leur sexe, de leur age, de leur niveau economique ou 
de leur rang social, de consacrer une certaine periode 
de leur vie a la cause du developpement, et pourrait 
leur offrir un moyen positif de traduire leur souci 
d'autrui en une force effective en faveur du progres 
economique et social clans le monde entier, 

Prie le Conseil economique et social d'etudier la 
possibilite de creer un corps international de volontaires 
pour le developpement et d'inclure, si possible, dans son 
rapport annuel a I' Assemblee generate, lors de sa 
vingt-quatrieme session, Jes conclusions et recomman
dations pertinentes decoulant de son etude. 

1751• seance plenur,, 
20 decembre 1968. 

2461 (XXDI). Reforme monetaire 
internationale 

L' Assemblee generale, 
Rappe/ant sa resolution 2208 (XXI) du 17 decembre 

1966, intitulee ''Reforme monetaire internationale", 
dans laquelle elle reconnaissait notamment la necessite 
d'une reforme du systeme monetaire international qui 
le rendrait mieux a meme de repondre aux exigences 
de la croissance economique tant des pays developpes 
que des pays en voie de developpement, 

Se felicitant de !'accord qui s'est fait, lors de l'assent
blee annuelle de 1967 du Conseil des · gouverneurs du 
Fonds monetaire international, sur la creation au Fonds 
d'une nouvelle facilite fondee sur des droits de tirage 
speciaux et destinee a completer, lorsque et dans la 
mesure ou le besoin s'en ferait sentir, Jes instruments 
de reserve existants, 

Prenant note de la decision 32 (II) adoptee le 
28 mars 1968 par la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement a sa deuxieme 
session *8, 

Tenant compte du rapport des administrateurs du 
Foods monetaire international 48 contenant le projet 
d'amendement aux Statuts du Fonds qui porte cration 
de la nouvelle facilite fondee sur des droits de tirage 
speciaux et apporte certaines modifications aux regles 
et pratiques du Fonds, 

n Voir Doc,m1ents officiels du Conslil lc01toM~ tl soeiol, 
quarante-quatmme session, Sutpltmenl n° 5 (E/4467/Rev.1), 
par. 51. 

48 Voir Actes de la Confh-em:e des Nalio,u U•ws nr le 
coMmerce et le dlvelo;;ement, deum,ne session, vol. I et 
Corr.I et Add.1: Ra;;ort et annests (publication des Natiom 
Unies, numero de vente: F.68.II.D.14), j,. 47. 

48 Fonds monetaire international, · Ra;;ort annwl, 1968 
(Washington (D. C.)]; transmis par le Secretaire .Wral aous 
fa cote E/4596. 



Resolutions adopteea aur lea rapports de la Deu:deme Commiaaion • 
Prie les gouvernements des Etats membres du_ Fonds 

monetaire international de prendre Ies mesures neces
saires en vue de la ratification et du fonctionnement a 
une date prochaine de la facilite fondee sur des droits 
de tirage speciaux visant a ameliorer le fonctionnement 
de l'economie mondiale, en fournissant notamment des 
ressources supplementaires aux pays en voie de 
developpement. 

17SJe seance pleniere, 
20 decembre 1968. 

2462 (XXIII). Assistance alimentaire 
multilaterale 

L' Assemblee generate, 
Rappelant ses resolutions 2096 (XX) du 20 de

cembre 1965 et 2300 (XXII) du 12 decembre 1967 
concernant le programme d'etudes sur l'assistance 
alimentaire multilaterale, 

Rappelant en outre la Declaration sur le probleme 
alimentaire mondial ~0, adoptee par la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement a 
sa deuxieme session, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general 51, 

etabli en cooperation avec le Directeur general de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture et en consultation avec les chefs des 
secretariats des autres institutions et programmes 
interesses, 

Prenant acte egalement du rapport du Comite consul
tatif sur l'application de la science et de la technique 
au developpement intitule Alimentation de la population 
mondiale en e.xpansipn: Action internationale pour 
ecarter la menace d'une crise de proteines 52 , 

Compte tenu des debats sur !'assistance alimentaire 
multilaterale qui ont eu lieu a la quatorzieme session de 
la Conference de !'Organisation des Nations U nies 
pour l'alimentation et !'agriculture et a la quarante
troisieme session de son Comite des produits, 

Consciente de !'amelioration encourageante des 
perspectives de la production de denrees alimentaires 
survenue recemment dans certains pays en voie de 
developpement souffrant d'un deficit alimentaire, notam
ment grace a des programmes fondes sur l'ador,tion 
plus frequente de varietes de cereales a rendement eleve, 

Ayant egalement prhent a I' esprit, cependant, ~u'il 
est essentiel de suivre, dans le cadre de la deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement, les 
progres realises vers la solution du probleme alimentaire 
mondial et, dans ce contexte, d'etudier la capacite des 
pays exportateurs de produits primaires et des pays 
developpes de soutenir un programme elargi d'assistance 
alimentaire, compte dument tenu de la situation 
particuliere des pays donateurs importateurs de denrees 
alimentaires, 

1. Reaffirme qu'en derniere analyse la solution aux 
problemes alimentaires des pays en voie de developpe
ment consiste a accroitre la production des pays en 
voie de developpement souffrant d'un deficit alimentaire, 
dans le contexte de leur developpement economique 
general et avec la cooperation des pays developpes; 

liOVoir Actes de la Conference des Nations Units sur le 
commerce et le developpenient, deuxilme session, vol. I et Corr.I 
et Add.I: Rapport et anntxes (publication des Nations Unies, 
numero de vente: F.68.11.D.14), annexe I, declaration 9 (II). 

Iii Documents officiels du Conseil economique et social, reprise 
de la q,,arante-cinquiime session, Annexes, point 2 de l'ordre 
du jour, document E/4538. 

IUII Publication des Nations Unies, numero de vente: 
F.68.XIIl.2. 

2. Reconnait que, puisqu'il continue d'etre neces
saire de proceder a des transferts de denrees alimen
taires et d'etablir certains plans pour faire en sorte 
que les quantites voulues de produits alimentaires soient 
disponibles comme mesure d'assistance temporaire aux 
pays en voie de developpement jusqu'a ce qu'ils aient 
resolu leurs problemes alimentaires, et compte tenu en 
outre de !'existence d'excedents, les circonstances se 
pretent a une amelioration et a une rationalisation des 
operations d'assistance alimentaire et, a cette fin, 
souligne !'importance: 

a) De !'assistance alimentaire, tant a des fins 
humanitaires que comme contribution au progres 
economique et social des pays Souffrant d'un deficit 
alimentaire, et lorsqu'il s'agit de faire face a des 
situations d'urgence, y compris la necessite de venir a 
bout du probleme de la carence nutritionnelle ; 

b) De !'assistance aux pays en voie de developpe
ment dans leurs efforts pour augmenter la production 
de denrees alimentaires en modernisant le secteur 
agricole; 

c) Du principe que le benefice de l'assistance 
alimentaire doit revenir surtout aux pays en voie de 
developpement souffrant d'un deficit alimentaire, eu 
egard a leur capacite d'achat limitee, et compte dument 
tenu des interets commerciaux des pays exportateurs 
de denrees alimentaires, et notamment des pays en voie 
de developpement, conformement aux principes de 
!'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
!'agriculture en matiere d'ecoulement des excedents; 

d) Du role d'arrangements internationaux destines, 
le cas echeant, a combiner la realisation d'objectifs de 
stabilisation des prix des produits de base a un niveau 
equitable et remunerateur avec des mesure_s tendant a 
fournir une assistance alimentaire aux pays en voie de 
developpement ; 

3. Considere que !'on devrait tirer parti de la 
competence et de !'experience particulieres de !'admi
nistration du Programme alimentaire mondial, operant 
en collaboration avec les organismes interesses des 
Nations Unies, lorsqu'il s'agit d'adapter encore 
davantage Jes operations d'assistance alimentaire multi
laterale aux besoins qui se manifestent; 

4. Prie instamment les Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies et les membres et membres 
associes de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et !'agriculture de faire tout leur possible 
pour que les contributions volontaires au Programme 
alimentaite mondial atteignent l'objectif fixe; 

5. Invite le Directeur general de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
agissant en consultation avec les chefs des secretariats 
des autres organisations interessees, a examiner Jes 
moyens possibles, y compris les suggestions contenues 
dans le rapport du Secretaire general, d'evaluer les 
deficits alimentaires et les besoins en matiere d'assis
tance alimentaire que l'on peut prevoir pour l'averur 
et d'assurer que !'on dispose de denrees alimentaires 
suffisantes pour faire face a des situations d'urgence 
imprevues, et a faire rapport, scion qu'il conviendra, au 
Conseil de !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et !'agriculture et au Conseil economique 
et social; 

6. Prie le Comite intergouvernemental ONU/FAO 
du Programme alimentaire· mondial : 

a) De revoir Jes parties pertinentes du rapport du 
Secretaire general et des autres etudes recentes sur 


